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2 26 annee. N° io OCTOBRE 1914

REVUE
HISTORIOUE VAUDOISE

I.E CERCLE DE LA RUE DE BOURG

fonde en 1761

(suite et fin)

M. de Cheseaux deceda en 1789, mais quelques annees

avant sa mort (en 1780 probablement) 1'immeuble ou le

cercle avait son siege changea de mains. M. de Cheseaux le

vendit pour 26,000 livres au baron de Montolieu, toutefois
en vertu des droits qu'il avait sur la maison M. le brigadier
de Loys-de Middes en opera le retrait2.

En 1774, les gages du concierge avaient ete augmentes de

120 livres sur la representation que cet employe etait en

perte. Plus tard on decida de lui adjoindre un jeune homme

pour etre aux ordres de la societe pendant l'apres-midi.
« Bien entendu que ce domestique, qui recevra trois louis
d'or, sera vetu convenablement. »

La grande assemblee du xo mars 1787 a de nouveau ä s'oc-

cuper d'une demande du sieur Clavel au sujet du bapteme
d'une fülle qui lui est nee.

1 Communication faite a la Socidte d'histoire de la Suisse
romande, niunie ä Morges le 12 juin 1913.

2 Renseigncment du k l'obligeance de M. Maxime Reymond.
Une lettre du temps dit: « que si M. de Middes devient proprie-

taire de 1'immeuble de la rue de Bourg, la Redoute, sera transferee
dans la maison de Mme de Friesheim, oü Eon construira une salle
de danse de 34 pieds sur 24. etc., Mme de Friesheim ötait fülle de
l'historien Rapin-Thoyras et sceur de Mme Blaquiere. »



— 290 —

« On a agree, dit le texte que nous transcrivons, la

proposition du concierge Clavel, et l'assemblee a nomine, pour

presenter au saint bapteme la fille du dit Clavel, Messieurs

de Goumoens et de Saussure. On a, de plus, accorde cent

francs pour etrennes ä l'enfant, laissant messieurs les repre-

sentants les maitres des autres petites depenses ä faire ä co

sujet. »

Le 26 decembre de cette meme annee 1787 Messieurs les

directeurs ayant convoque l'assemblee pour y etre delibere

sur la maniere de recevoir M. d'Erlach, baron de Spietz,

notre seigneur baillif, au nombre de ses membres, a determine

unanimement qu'il serait agree sans ballotte, et son

nom place au-dessus du tableau, ayant charge M. le brigadier
de Middes de lui temoigner le plaisir que sa presence fera ä

toute la societe.

II serait interessant de savoir si le haut bailli de LL. EE.

vint souvent se nieler a ses collegues de la rue de Bourg,
mais rien ne nous renseigne sur ce point.

Pendant bien des annees 'es finances du Cercle furent

prosperes et la balance entre les recettes et les depenses ,-e

maintint en equilibre. Le cercle ne s'alimente pas, comme
d'autres institutions analogues de revenus occasionnels

comme les echütes, mais vit du produit des contributions
annuelles payees par ses membres et de la finance d'admis-
sion des nouveaux societaires. Celle-ci oscille entre deux tt
trois louis d'or.

A de certaines heures le tresor manifeste quelques signes
de faiblesse et les directeurs se disposent ä carguer les voiles
du navire. « Yu le mauvais etat des fonds de l'assemblee,
ainsi s'exprime le proces-verbal du 3 janvier 1775, redige
par le professeur-Dr Tissot, on öte ä Messieurs les directeurs
toute competence pour reparations, etc., et Ton defend aux
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caissiers de rien payer a cet egard; et en les autorisant ä

faire de legers changements pour l'economie, autant que la

decence pourra le permettre. »

« On a regie la contribution ä seize livres, les aumönes ä

cinq louis, tout en faveur des Pauvres habitants et rien aux

autres Bourses. »

Dans le meme ordre d'idees la societe decide de supprimer
les trois lanternes qu'elle entretient a ses frais et d'informer
la noble chambre economique de cette mesure. L'eclairage
des salles et des abords du cercle, dans un temps oil le gaz

et l'electricite etaient inconnus, preoccupait souvent la

direction du Cercle. Nous remarquons qu'en 1780 l'achat

d'un lustre ä six branches est conclu pour cinq louis et demi

d'or; le concierge devra le pourvoir de six bougies allumees

et ne plus allumer les lustres ä bougeoirs fixes contre les

murs, sans prejudice de deux bougeoirs qui devront conti-

nuer ä etre places sur la table.

Cette crise financiere ne fut cepeudant que momentanee et

en 1776 dejä la contribution annuelle est ramenee ä douze

livres, eile sera meme de dix livres en 1778.

Notons encore que les comptes de 1779 accusent 1712
livres 18 s. aux recettes et 1595 livres 16 s. aux depends,

moyennant quoi M. le boursier Rosset de Rochefort pent
porter 117 livres 2 s. ä compte nouveau.

Une depense qui, des le debut, pesera lourdement sur le

budget du cercle, et dont, par consequent, nous devons dire
un mot fut la location puis la construction, par le cercle,
d'une glaciere. Les comptes rendus de l'assemblee nous ren-
seigneront derechef sur les peripeties de cette entreprise
onereuse.

Les societaires de la rue de Bourg tenaient ä avoir une
glaciere a leur disposition, non seulement ä cause des besoins
du cercle, mais pour que leurs families pussent se procurer
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de la glace ä prix reduit. A 1'origine le cercle louera une

glaciere (celle de l'hötel de la Couronne) tout en se reservant

d'en construire une pour son propre compte. Dans ce but on

proposera aux H. S. du Conseil d'aberger le terrain neces-

saire pour cela.

En janvier 1774 nous trouvons libellee la disposition sui-

vante : « MM. les directeurs feront regir la glaciere de la

faqon qu'ils le jugeront le plus convenable 1, on debitera la

glace sur 1'ancien pied de trois livres pour demi-batz pour
les membres du Cercle et du double pour ceux qui n'en sont

pas. »

A la fin de cette dite annee nous voyons que les directeurs,

au nom de 1'assemblee, ont amodie la glaciere que le cercle

avait fait construire en Martherav 2 pour le terme de trois
annees, finissant en decembre 1778, ä M. le conseiller de

Polier et cela pour le prix de 90 livres annuellement.
U11 an apres (decembre 1775), M. Polier ayant represents

qu'il souhaiterait que 1'assemblee le liberät de ses engagements

et reprit la glaciere, on accorde sa demande, vu sur-
tov.t qu'une pariie des membres avait desapprouve cette
location.

Durant les annees suivantes la glaciere reste en regie et
semble ne pas donner grande satisfaction au Cercle, qui
reduit ä diverses reprises le prix de la glace : un creutzer

pour les gens de la ville et demi-batz aux etrangers.
En 1790 la glaciere continuant de coüter et ne rendant

jamais la depense qu'elle occasionne, on propose ä nouveau
de l'affermer. Peu de membres profitent des facilites qu'ils
ont de se procurer de la glace.

1 Le concierge fut charge de la regie, avec un cinquieme du
produit ä titre d'allocation.

2 Probablement ä la place qu'occupa ensuite le manege bien
connu de notre generation et dömoli lors de la construction de la
rue Enning.
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Un preneur benevole ne se trouve cependant pas et la gla-
ciere reste ä la charge de la societe, et, lorsqu en 1798, Par

raison d'economie, le cercle se separa du concierge Clavel,

nous apprenons qu'il fut alloue 751 livres 11 s., ä titre de

gratification ä cet ancien employe, ä cause de ses longs
services et en raison des frais faits par lui ä la glaciere de son

plein gre.
Revenons maintenant ä l'historique du cercle lui-meme.

En 1793, l'existence de celui-ci est normale et les gages du

concierge Clavel se montaient alors a 860 livres par annee,

sous les obligations precedemment souscrites par lui. A ce

moment on le somme de congedier, dans le delai d'un mois,

les domestiques qu'il emploie et qui donnaient, parait-il, du

mecontentement, sous peine d'etre lui-meme remplace.
Des 1794 le cercle ayant une dette ä liquider, la contribution

annuelle, dont les variations indiquent plus ou moirts

l'etat financier de l'association, est portee a 20 livres.
Trois ans plus tard on songe a faire l'acquisition d'un bil-

lard, mais il n'est pas certain que cette resolution ait passe
dans le domaine des faits.

Remarquons qu'il n'est fait aucune allusion dans les livres
du cercle ä la revolution de 1798 et que Pappellation usuelle

alors de « citoyen » ne se trouve nulle part employee.
II est bien probable cependant que des dissentiments du-

rent se produire entre les partisans de l'ancien regime et les

adeptes du nouvel etat de choses et qu'il en resulta quelques

demissions; mais il est equitable de dire aussi en parlant de

la periode critique que traverse le cercle ä cette epoque que
Lausanne avait vu s'eloigner la plupart des hötes que les

evenements de France avaient momentanement fixes dans ses

murs et que les revenus de la societe avaient ete amoindris
de ce fait.

Toujours est-il qu'une assemblee extraordinaire fut con-
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voquee pour le jeudi 2 fevrier 1798, assemblee dont un pro-

ces-verbal s'exprime ainsi : « Cette assemblee etant convo-

quee pour obvier aux inconvenients qui pourraient resulter

de ce qu'un grand nombre de membres paraissent disposes ä

se retirer de cette societe, resolution que quelques-uns memes

ont mise ä execution en se faisant raver, et voulant en menu:

temps rendre la cotisation moins ä charge aux contribuants 1

en diininuant autant que les circonstances le permettent
les depenses ordinaires, il a ete resolu... (suivent quelques

decisions de nature a reduire les depenses de la maison et

qui portent sur le loyer, les gages du concierge, 1'eclairage, le

chauffage, l'argent des cartes, l'abonnement aux journaux,
etc.). >- Comme suite a ces resolutions tine liste invitant les

membres desireux de maintenir 1'association fut mise en

circulation (ier aoüt 1798). On esperait obtenir soixante

adhesions, mais quarante-huit signatures seulement fureut
recueillies. Les signataires furent :

MM. de Middes, G. Montagny, Hardy, Scholl, S. Clavel, de

W alwyck, Grancy, Saint-Germain, Charles Loys, Cazenove-

d'Arlens, Polier, Roell, Saussure de Morges, Quirin Caze-

nove, Mevn, J.-S. Loys, S. Constant, Langallerie, De la Pot-
irie, Corsier, Polier-Loys, Dr Verdeil, Saussure-Morrens,
Saladin, J-.E. Seigneux, S. Montagny, Sever}', Montrond,
Dalbenas, Ch. Debons, Muller, Doxat, Saint-Cierge, Mer-
cier. Henry de Montagny, De Crousaz-Polier, Grand d'Hau-
teville, colonel Seigneux, Paul Grand, G. de Seigneux, Fin-
guerlin, De Villas, De Crousaz de la Dauphine 2, De Crousaz
de Mezery, Glayre, D'Aruffens, Haller, Reyne.

Entre temps on adopte une proposition tendant a recevoir
an cercle les generaux et officiers francais en garnison dans

1 La contribution avait ete de L. 30 en 1797.
2 Nous ignorons d'oü venait cette appellation « de la

Dauphine >-.
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la ville et a dedommager le concierge des depenses qui luT

incombent pour le logement des militaires.
Puis le cercle s'efforce de diminuer son train de maison

en commenqant par le loyer qui sera reduit ä 350 livres avec

l'agrement de M. de Middes. L'assemblee generale du 9 oc-

tobre s'occupe de tout un ensemble de reformes propres ä

sauver l'existence du cercle. Le concierge Clavel ne pouvant

pas accepter la reduction de ses appointements 1 devenue

necessaire sera remplace par une femme, Mme Benoit. II
remplissait ses fonctions depuis trente-sept ans. On mettra
le Cercle en regie et, ce faisant, on tentera de faire des

economies sur le chauffage, l'eclairage et les cartes ä jouer.
Jusqu'alors le benefice des cartes allait au concierge.

En 1799, MM. de Seigneux, colonel de Molin de Monta-

gny, le cadet, de Saussure-de Morrens, Cazenove-d'Arlens et

Hardy sont charges de la revision des Statuts et reglements
ä soumettre ä l'assemblee 2. En outre, les membres qui ont
renouve.le leur inscription malgre l'insecurite de la situation
ont ä faire face ä une dette de 800 livres, dont M. le colonel
de Montagny a fait 1'avance pour regier compte avec banden

concierge Clavel. En cas de dissolution du cercle le pro-
duit de la vente des objets mobiliers sera reparti entre les

ayants-droits.
En 1802, M. de Loys-de Middes ne pouvant plus consentir

ä la location de son appartement au prix modique de 350
livres, les representants du cercle se mettent en quete d'un
nouveau local et apres de longues recherches ils louent, des

la Saint-Jean 1802 (24 juin), mais pour un an seulement,
1 appartement de Mme la generale de Charriere, au premier

1 Nous avons vu qu'ils avaient ete portds ä 860 livres quelques
anndes auparavant.

2 Nous possedons un exemplaire imprime des Statuts adoptds
alors.
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etage de l'immeuble n° 35, rue de Bourg, cela pour le prix
de 240 livres. Cet appartement comprenait un grand salon a

trois croisees et ä cheminee sur la rue, une chambre conti-

gue, ä cheminee, sur la cour, plus sur le derriere (cöte du

lac) deux autres chambres, une cuisine et une petite chambre

de domestique avec un bücher et autres aisances. On de-

mande aussi ä la dite dame de s'engager ä fournir un lit,
sans linge, de nature ä pouvoir servil" ä loger un officier

pour le compte du cercle, ä la place des soldats dont on s'est

trouve surcharge jusqu'ä present, ce qui fera une diminution
de depenses.

Mais toute 1'economie apportee dans le menage du cercle

ne put que retarder momentanement la crise finale qui mena-

qait et l'heure devait venir ou une dissolution de la societe

deviendrait inevitable. Comme il arrive en pareil cas les

assemblies generates etaient delaissees et le 9 janvier 1803,

treize societaires seulement font acte de presence. Ceux-ci
renvoient ä une assemblee ulterieure le devoir de se pronon-
cer sur la dissolution du cercle ou son maintien, mais encore

une fois l'assemblee n'est pas en nombre pour deliberer,
neuf membres seulement ayant repondu ä la convocation des

directeurs. En attendant on decide de degager Mme de

Charriere de ses engagements ä partir du 24 juin suivant
(t8O3).

Une reunion pleniere a enfin lieu le 15 mai 1803, et du

proces-verbal redige ä cette occasion par M. Clavel de Brenks

il ressort que l'assemblee estime, ä la majorite des

suffrages, que le seul parti ä prendre etait de voter la dissolution

du cercle « vu la grande reduction du nombre de ses

membres et le peu d'esperance que Ton avait de trouver des

moyens pour le soutenir ».

L'assemblee, ajoute le compte-rendu, a nomme une
commission composee des membres actuels de la direction, aux
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quels eile a adjoint MM. d'Arlens, de la Pottrie et Porta-

Collet, laquelle commission sera chargee de regier les details

de la dissolution de la societe et parmi ceux-ci de tirer de la

glaciere le meilleur parti possible. Un dernier paragraphe est

ainsi conqu : « Enfin lorsque la commission aura termine

ses operations, eile convoquera les membres du Cercle de-

meurant ä Lausanne pour lui rendre compte de ses travaux. »

La.commission se reunit le 17 mai (1803) pour s'occuper

de la liquidation dont elle etait chargee, puis s'ajourna ä une

date ulterieure, mais, en l'absence de tous acta subsequents,

nous ignorons les dispositions finales qui mirent fin ä l'exis-
tence de la premiere phase du Cercle de la rue de Bourg.

Arrives a la derniere page du registre que nous vcnons de

resumer tout nous autorisait ä croire que le cercle de la rue
de Bourg avait definitivement cesse d'exister et qu'on pou-
vait dresser son acte mortuaire, lorsque la decouverte for-
tuite de quelques papiers nous a fourni la preuve du con-
traire. Ces papiers se composent d'une Hasse de lettres et

d'une liste de noms, et ce petit dossier, conserve sans intention

apparente, nous informe que le cercle defunt eut un
second avatar. Les lettres dont il s'agit valent plus par leur sus-
cription que par leur contenu; elles furent ecrites de 1821 ä

1824 et adressees aux directeurs du cercle, ou simplement ä

son president d'alors, M. de Charriere de Severy. La liste
de cinquante-deux noms, sur feuille volante, intitulee Fon-
dateurs du Cercle de Bourg, ä Lausanne, 1809, a ete relevee

plus tard par un de ceux-ci 1. La voici :

MM. d'Aruffens (de Mestral) ; d'Arlens (Cazenove)

t 1822; H. Cerjat; W. Cerjat f 1814; C. Cerjat; Tb.
Cazenove f 1812; de Bettens (Mercier) f 1814; Glayre
t 1819; H. de Crousaz; de Loys; Polier de Loys f 1821;

1 M. Sigd d'Effinger de Wildegg.

*
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de Montrond T 1816: Cesar Constant; Constant d Her-

inenches ; de Saint-Cierge (de Saussure) ; de Saussure, juge

de paix; de Seigneux; de Sever}-; de \\ ildegg; C rou-

saz-Prelaz, de Cottens (Garcin) ; de Corcelles (Polier)

t 1813; de Langallerie (de Gentils) ; de Corsi (Crousaz de

Corsier) ; Ad. de Grancv (Senarclens), sorti en 1812; Bon-

tems; Bazin: de Saussure de Ycrnand; de Saint-Denis

(Senarclens) ; Garrard de la Harpe; Garrard, banquier, sort'
en 1814; de Molin; D1' Scholl; D1' Perey; Gaulis; Levade;

Freudenreich; H. de Mestral; du Rosay (Rolaz) ; Arpeau
de Cheserex; Eynard; Godefroy Polier; de Blonay; d'Hau-
teville (Grand) ; Grand de Yalencv; Hollard-Grenier, sorti

en 1814; A. Grenier: L. Grenier; de Brenles (Clavel) :

Porta-Collet; de Südens (d'Albenas) : Hankin.

II est comprehensible que dans line petite cite com me la

Lausanne du commencement du XTXe siecle, l'absence d'un
lieu de reunion, tel que celui qui avait subsiste plus de qua-
rante ans, devait faire un vide assez considerable pour que
des tentatives fussent faites en vue de sa reconstitution.
Elles aboutirent, heureusement, nous l'avons vu, et le cercle

reorganise eut la bonne fortune de rentrer dans son ancieti
local rue de Bourg n° 29, ou il demeura jusqu'en 1821,

croyons-nous 1.

1 .es lettres de 1823 ä 1824, par contre, sont adressees rue
du thene, 011 le cercle, qui comptait encore une trentaine de

membres, avait emigre par raison d'economie probablement.
Nous aurions cherche inutilement rimmcuble de la rue du

1 Une lettre de M. Jean-Samuel de Loys, qui avait succede a
M. de Loys-de Midde.s dans la possession de rinimeuble susdit,
ecritc en Janvier 1821. autorise la Direction du cercle a une sous-
location moyennant ccrtaines conditions. D'autre part quelques
mois auparavant (avril 1820) des courses de chevaux devant avoir
lieu ä Saint-Sulpice un programme imprimd invite les concurrents
eventuels ä s inscrite chez M. Denis, concierge du cercle de Bourg.
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Chene, qui abrita temporairement le ci-devant Cercle de la

rue de Bourg, si une indication donnee par l'adresse d'une de

nos lettres et qui a cette teneur : ä M. de Severy, president

du Cercle de la maison Zimmer n'etait venue ä notre aide

pour fixer ce point. Or, il ressort de l'examen du plan geo-

metrique de Lausanne, que la maison Zimmer, demolie lors

de la construction du pont Pichard, terminait la rue du

Chene du cöte de Pepinet et que c'est sur son emplacement

qu'a ete bäti 1 'Hotel des Postes inaugure en 1864 et aban-

donne comme tel, en T901 1.

Les lettres mentionnees ci-dessus, nous l'avons dit, n'ont

pas grand interet par elles-memes; plusieurs sont des

lettres de demission, motivees par tel ou tel motif, d'autres ont
trait ä l'admission dans le cercle de M. Sylvius Dapples

pere 2, dont le scrutin avait ete entache d'irregularites (in-
tentionnelles ou accidentellcs, nous ne savons) et annule. A
ce propos plusieurs membres reclamerent la fixation ä bref
delai d'une assemblee generale et une nouvelle votation.
AI. Dapples fut elu a l'unanimite des votants et les societaires

qui avaient menace de leur retraite ne maintinrent pas leur
demission. La direction du cercle comprenait alors, outre le

president dejä nomme, AI. G.-H. de Seigneux3, comme
boursier, et AI. van der Alüelen Fels'1, comme secretaire.

Nous perdrions definitivement ici les traces du cercle qui
nous occupe, sans une petite carte parvenue ä notre connais-

sance, laquelle, en donnant quittance ä un societaire de sa

contribution de 20 livres, pour 1827, nous a permis de cons-
tater que l'ancien Cercle de la rue de Bourg, plus tard Cercle
du Chene. avait de nouveau demenage et portait alors le nom

* On sait quo cet immcuble a etealiene reremment par la
Commune de Lausanne.

2 Personnage tres considere. plus tard Conseiller d'Etat.
3 Auteur d un Precis de la Resolution saudoise de 1798.
4 M. van der Müelen etait propridtaire de Collonges.
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de Cercle de la maison Valentin A partir de cette annee

1827 il nous est impossible de savoir ce que devint l'associa-

tion et nous avons tout lieu de croire qu'elle ne tarda pas ä

se dissoudre pour la seconde et derniere fois.

A ce sujet il est opportun de rappeler ici que le Cercle lit-
teraire, actuellement presque centenaire, avait ete fonde en

1819 (par cinquante-deux participants), et que deux centres

de reunion, presentant d'indiscutables analogies, n'auraient

pu que difficilement se soutenir dans une petite ville sans

que l'un portät ombrage ä l'autre.

II est, de plus, ä presumer que, avant 1827, notre aieul

susnomme avait passe ä un collegue une presidence peu

enviable, autrement les proces-verbaux et les livres etablis-

sant la comptabilite du cercle, seconde phase, auraient sans

doute rejoint dans nos archives de famille, ä l'extinction de

la societe, les vestiges du premier Cercle de Bourg; ceux-ci,
nous l'avons fait observer, y furent deposes jadis, sans que
nous puissions dire dans quelles circonstances.

Nous avons eu l'occasion de dire au cours de notre
travail que quelques societes, telle l'Abbaye de l'Arc, ravitail-
laient leur caisse au moyen d'aubaines, ou taxes occasionnel-
les, qui leur echeaient et que l'on nommaient echütes. Qu'on
nous permette d'indiquer par quelques exemples concrets en

quoi consistaient ces revenus, aussi bien M. Adrien de

Constant dans son Resume historique de l'Abbaye de l'Arc
n'a-t-il fait que mentionner la chose.

L'Abbaye de l'Arc, done, prelevait ces echütes ä l'occasion
d'un evenement de famille, mariage, naissance d'un fils, heritage,

etc., qui advenait ä l'un de ses membres. La nomina-

1 La maison dite Valentin comprenait une partie de l'ancien
immeuble de Crousaz-de Mdzery, rue de Bourg, n° 32, et e'est sur
son emplacement qui füt bäti, vers 1840, l'hotel Beilevue, Der-
riere-Bourg.
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tion ä une fonction elective, ou a une charge publique, etait

pareillement l'objet d'une taxe. Par quelques quittances, que

nous avons eues sous les yeux, nous pouvons evaluer le

montant de ces prestations pecuniaires atteignant telle ou

telle circonstance de la vie d'un Lausannois.

Un citoyen de Lausanne acquitta en 1772 aux Abbaves des

Nobles Archers et Fusiliers 27 florins 6 sols pour I'eschute

de son mariage. En 1781 le meme societaire est tenu de

verser au boursier des dites Abbayes (le conseiller Franqoisl
la somme de 77 livres, 6 sols, en raison de l'heritage qu'il a

fait d'un oncle. Ce montant comprenait 50 livres aux Fusiliers

et 27 livres 6 sols aux Archers. Nous lie savons pas si

les officiers avanqant en grade etaient pareillement mis ä

contribution.
La coutume des echütes ne disparait point avec l'ancien

regime. Au commencement du XIXe siecle un autre citoyeti
est astreint au paiement de 12 livres pour echütes de son

mariage et naissance d'un fils. Le meme, ayant quelques

annees plus tard, recueilli l'heritage, ascendant ä 12,000
livres d'une parente par alliance, l'Abbaye lui reclame 60 livres
de ce fait1.

Une nomination au Grand Conseil coüte 2 livres seule-

ment ä ce meme citoyen, lequel ayant ete appele, dans la

suite, par le Conseil d'Etat, ä un poste officiel, est derechef
tenu au paiement de 7 livres ä la confrerie.

Ajoutons que, ä defaut de contribution annuelle, l'Abbaye
de l'Arc imposa longtemps aux candidats ä 1'admission une
finance de reception de 200 francs.

« Les details sont les miettes de l'histoire » a dit quelque
part Voltaire. S'il en est ainsi le lecteur trouvera que nous
lui avons servi beaucoup de miettes, mais il estimera cepen-

1 La livre de dix batz equivalait. rappelons-le. a environ 1 fr. 50
monnaie actuelle.
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dant avec noub que le Cercle de la rue de Bourg, longtcraps

domicilie dans un immeuble qui vient ä son tour de dispa-

raitre, avait droit ä une mention un peu complete dans notre

bistoire locale et c'est pour ce motif que nous avons donne a

notre article d'aussi vastes proportions.

W. DE CHARRIERE DE SEVERY.

i; IM P RIA1E U R LIB R AIR E - E ü ITE U R

MARC DUCLOUX, A LAUSANNE

ET A PARIS (I8IO-I853) 1

(SUITE)

« Cette question paraitra naive apres les manifestations si

fortement prononcees du peuple vaudois en faveur de l'eta-

blissement des supplements. lis etaient utiles et agreables,

et s'ils ne l'eussent pas ete, ni municipalites ni citoyens n'en

auraient reclame l'avantage pour leur localite et la plus

grande extension possible pour le reste du canton. On pent
meme affirmer que c'est precisement parce qu'ils etaient
utiles qu'ils ont ete supprimes, car la regie a delibere sur ce

sujet, nous apprend M. l'intendant, ensuite des reclamations

qui se repetaient frequemment sur l'insuffisance de leur
nombre et sur la necessite de les augmenter dans les limites
du possible.

II nous parait que, dans cet etat de choses, la regie, con-
vaincue de l'utilite des supplements par les demandes qui,

lui en etaient faites, ne pouvait pas meme mettre leur
existence en question; eile devait se demander :

Les supplements etant reconnus par le public utiles et

agreables, devons-nous et pouvons-nous les accorder ä tou-

1 Voir Marc Ducloux (une figure du Vieux-Lausannc) 1810-1853,
esquisse historique par L. Mogeon. Edite par le Signal stenogra-
phique 1906, Lausanne.
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